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Regeste
DÉCISION ÉTRANGÈRE, RECONNAISSANCE DE LA DÉCISION, DÉCLARATION D'EXÉCUTION, SÉQUESTRE{LP}, DROIT DE S'EXPLIQUER, RÉPLIQUE, DROIT D'ÊTRE ENTENDU, EFFET SUSPENSIF, AUDITION OU INTERROGATOIRE, INTERPRÉTATION{PROCÉDURE}, RECTIFICATION DE LA DÉCISION, RÉSERVE DE L'ORDRE PUBLIC, NOUVEAU MOYEN DE PREUVE | 29 al. 2 Cst., 271 al. 1 ch. 6 LP, 271 al. 3 LP, 33 CL (2007), 34 ch. 1 CL (2007), 38 par. 1 CL (2007), 41 CL (2007), 43 CL (2007), 47 CL (2007), 53 CL (2007), 327a CPC (CH), 334 CPC (CH)
Erwägungen
E. 1
CL 2007, la convention n’est applicable qu’aux actions judiciaires intentées et aux actes authentiques reçus postérieurement à son entrée en vigueur dans l’Etat d’origine et, s’il s’agit d’une requête en reconnaissance ou en exécution d’une décision ou d’un acte authentique, dans l’Etat requis. b) En l’espèce, les jugements dont la reconnaissance et la déclaration de force exécutoire en Suisse ont été demandés par la requérante à la procédure de séquestre ont été rendus par une autorité judiciaire italienne dans le cadre d’un litige de nature commerciale. Les procès ayant abouti à ces décisions ont été introduit après l’entrée en vigueur de la Convention de Lugano 2007 en Suisse et en Italie. Cette convention est donc applicable. III. a) aa) L’art. 43 par. 1 CL 2007 prévoit que l’une ou l’autre partie peut former un recours contre la décision relative à la demande de déclaration constatant la force exécutoire. L’art. 319 let. a CPC ouvre quant à lui la voie du recours au sens du CPC contre les décisions finales, incidentes et provisionnelles de première instance qui ne peuvent faire l’objet d’un appel, ce qui est le cas des décisions du tribunal de l’exécution (art. 309 let. a CPC ; Jeandin, in Commentaire romand, Code de procédure civile, 2 e éd. 2018, n. 3 ad art. 327a CPC ; Freiburghaus/Afheldt, in Sutter-Somm/Hasenböhler/ Leuenberger (éd.) Kommentar zur Zivilprozessordnung, 3 e éd., n. 5 ad art. 327a ZPO [CPC]). Le recours est porté devant la juridiction indiquée sur la liste figurant à l’annexe III de la convention (art. 43 par. 2 CL 2007), soit, en Suisse, devant le Tribunal cantonal supérieur. Dans le canton de Vaud, c’est la Cour des poursuites et faillites qui est compétente pour statuer sur les recours en matière d’exécution forcée et d’exequatur de créances pécuniaires ou en constitution de sûretés (art. 75 al. 2 LOJV [loi vaudoise du 12 décembre 1979 d’organisation judiciaire ; RSV 173.01]). Aux termes de l’art. 43 par. 5 CL 2007, auquel renvoie l’art. 327a al. 3 CPC, le recours contre la déclaration constatant la force exécutoire doit être déposé dans un délai d’un mois dès la signification de la décision, ce délai étant de deux mois si la partie contre laquelle l’exécution est demandée est domiciliée sur le territoire d’un autre Etat lié par la convention que celui dans lequel la déclaration constatant la force exécutoire a été délivrée. bb) En l’espèce, le recours, interjeté en temps utile, devant l’autorité compétente et dans les formes requises (art. 321 al. 1 CPC), est recevable. La réponse de l’intimée, déposée dans le délai imparti, est également recevable (art. 322 CPC). En revanche, l’écriture déposée par la recourante le 27 juillet 2018, ainsi que le lot de pièces qui y était joint, sont irrecevables, car tardifs. En effet, à cette date, le délai de recours était échu, de même que le délai admis par la jurisprudence pour répliquer spontanément – d’environ dix jours (TF 5A_42/2018 du 31 août 2018 consid. 2.2 et les réf. cit.) - à la dernière écriture de la partie adverse, soit la réponse de l’intimée du 14 mars 2018. Il s’ensuit que les duplique et triplique déposées par les parties suite à cette réplique sont elles aussi irrecevables. b)aa) Selon l’art. 327a CPC, lorsque le recours est dirigé contre une décision du tribunal de l'exécution au sens des art. 38 à 52 CL 2007, l’instance de recours examine avec un plein pouvoir de cognition les motifs de refus prévus par la convention. Il faut rappeler que, dans le système de la Convention de Lugano 2007, la décision constatant le caractère exécutoire est rendue en première instance sans que le débiteur ne soit entendu (art. 41 CL 2007), ce qui explique que l’instance de recours devant laquelle il peut faire valoir son point de vue pour la première fois dispose d’un pouvoir de cognition complet, en dérogation au régime prévu par l’art. 326 CPC pour le recours (Jeandin, op. cit., n. 6 ad art. 327a CPC). Il en découle que les pièces nouvelles sont recevables, dans la mesure où elles ont trait aux conditions de l'exequatur, plus particulièrement aux motifs de refus prévus par les art. 34, 35 et 45 al. 1 CL 2007 (ATF 138 III 82 consid. 3.5.3, JdT 2012 II 470 ; CPF 27 juillet 2016/235 et les réf. citées ; Jeandin, op. cit., n. 5 ad art. 327a CPC). bb) En l’espèce, deux des pièces produites par la recourante avec son recours du 14 décembre 2017, savoir le prononcé attaqué et l’arrêt zurichois, sont ainsi recevables. Il n’en est pas de même du certificat médical du 8 décembre 2017 qui ne concerne pas les conditions de l’exequatur. Quant aux pièces produites avec le recours du 24 novembre 2017 contre le prononcé statuant sur l’opposition au séquestre, que la recourante a demandé de joindre au présent dossier, elles n’ont pas trait aux motifs de refus prévus par la CL 2007 et sont en conséquence irrecevables. c) Le recourant requiert la tenue de débats, vu la complexité du dossier et son évolution probable. Ni la CL 2007 ni le CPC ne prescrivent la tenue de débats dans le cadre de la procédure de recours contre une décision d’exequatur. L’art. 45 al. 1 CL 2007 prévoit uniquement que la juridiction de recours statue à bref délai. Selon la jurisprudence, le droit d’être entendu garanti par les art. 53 al. 1 CPC, 29 al. 2 Cst. (Constitution fédérale du 18 avril 1999 ; RS 101) et 6 CEDH (Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS 0.101) n’implique pas celui d’être entendu oralement (ATF 140 I 68 consid 9.6.1 ; ATF 134 I 140 consid. 5.3, JdT 2009 I 303 ; ATF 130 II 425 consid. 2.1). En l’espèce, on ne voit aucun élément susceptible d’empêcher la cour de céans de statuer à huis clos sur la base des pièces au dossier. La réquisition de la recourante tendant à la tenue de débats doit donc être rejetée. d) La recourante conclut, sous chiffre 2.1, principalement à ce que l’inexistence, respectivement la nullité du prononcé non motivé soit constatée dans la mesure où il ne comprend pas de déclaration de force exécutoire. Cette conclusion est maladroite, dès lors que si elle était admise, le prononcé motivé – qui a été complété par la constatation du caractère exécutoire en Suisse des deux décisions italiennes - ne serait pas affecté. La recourante n’a évidemment aucun intérêt à une telle constatation. Or, l'intérêt digne de protection à agir constitue l'une des conditions générales de recevabilité d'une action (art. 59 al. 2 let. a CPC), qui doit être examinée d’office, même en l’absence de grief, y compris par les autorités de recours (ATF 138 III 537 consid. 1.2.2 ; TF 4A_560/2018 du 16 novembre 2018 consid. 2.1 ; Jeandin, op. cit., n. 13a ad Intro. Art. 308-334 CPC). La conclusion 2.1 est en conséquence irrecevable. En revanche la conclusion subsidiaire 2.2, qui tend de manière générale à l’annulation du prononcé est recevable. e)aa) La recourante conclut sous chiffre 3 à ce qu’il soit constaté que le recours a un effet suspensif et à ce que la procédure d’opposition au séquestre soit suspendue. bb) Selon l’art. 47 par. 1 CL 2007, lorsqu’une décision doit être reconnue en application de la CL 2007, rien n’empêche le requérant de demander qu’il soit procédé à des mesures provisoires, ou conservatoires, prévues par la loi de l’Etat requis, sans qu’il soit nécessaire que cette décision soit déclarée exécutoire au sens de l’art. 41 CL 2007 ; la déclaration constatant la force exécutoire emporte l’autorisation de procéder à des mesures conservatoire (art. 47 par. 2 CL 2007) ; pendant le délai de recours prévu par l’art. 43 par. 5 CL, contre la décision constatant la force exécutoire et jusqu’à ce qu’il ait statué sur celui-ci, il ne peut être procédé qu’à des mesures conservatoires sur les biens de la partie contre laquelle l’exécution est demandée (art. 47 par. 3 CL 2007). Selon l’art. 327a al. 2 CPC, le recours dirigé contre une décision du tribunal de l’exécution au sens de l’art. 38 à 52 de la CL 2007 a un effet suspensif, et les mesures conservatoires, en particulier le séquestre visé à l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP, sont réservés. Cette disposition consacre l’indépendance de la procédure de recours contre la décision sur l’opposition au séquestre et celle relative à l’exequatur (Schweizer, in Bohnet et alii, Code de procédure civile commenté, n. 8 ad art. 327a CPC). L’art. 278 al. 4 LP dispose que l’opposition et le recours n’empêchent pas le séquestre de produire ses effets. cc) En l’espèce, alors qu’il en était requis, le juge du séquestre n’a pas immédiatement statué sur le caractère exécutoire des deux décisions italiennes invoquées à l’appui de la requête de séquestre fondée sur l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP. Il l’a fait dans le cadre de la procédure d’opposition au séquestre : ainsi, après avoir rejeté l’opposition au séquestre dans le dispositif de sa décision datée du 29 août 2017, il a complété cette décision par l’adjonction d’un chiffre I reconnaissant que les deux décisions italiennes étaient exécutoires en Suisse. Dès lors que l’art. 327a al. 2 CPC prévoit un effet suspensif automatique au recours contre la décision constatant la force exécutoire, le recourant n’a pas un intérêt juridiquement protégé à obtenir le constat que cet effet suspensif existe. En outre, dès lors que les procédures de recours contre la décision constatant la force exécutoire et celle contre la décision rejetant l’opposition à la mesure conservatoire qu’est le séquestre ont été jointes (cf. supra consid. I), le recourant n’a plus d’intérêt à la suspension de l’une des procédures jusqu’à droit connu sur l’autre. IV. a) La recourante fait valoir que son droit d’être entendu a été enfreint par le premier juge. Elle soutient tout d’abord que le procès-verbal de séquestre ne lui a pas été notifié et qu’elle n’aurait pu en prendre connaissance que lors de l’audience du 29 août 2017. Elle n’aurait ainsi pas pu se préparer idéalement à l’audience d’opposition au séquestre. Enfin, elle reproche au juge de lui avoir renvoyé les déterminations et pièces qu’elle lui avait adressés le 11 septembre 2017, et d’avoir ainsi violé son droit de réplique spontané. b) L’art. 41 CL 2007, première phrase, prévoit que la décision est déclarée exécutoire dès l’achèvement des formes prévues à l’art. 53 CL, sans examen des au titre des art. 34 et 35 CL L’art. 41 CL 2007, seconde phrase, précise quue la partie contre laquelle l’exécution est demandée ne peut, en cet état de la procédure, présenter d’observations. Selon la jurisprudence constante et la doctrine unanime, cette disposition a pour effet que l’autorité saisie d’une requête d’exequatur est privée de toute possibilité de contrôle des motifs de refus de la reconnaissance des décisions étrangères énoncés aux art. 34 (ordre public, acte introductif d’instance vicié, autorité de chose jugée issue d’une autre décision) et 35 CL (notamment le non respect de règle de compétence exclusives), son champ d’examen étant limité à l’achèvement des formalités de l’art. 53 CL ; l’autorité d’exequatur n’est donc à cet égard qu’un simple office d’enregistrement (Bucher, op. cit., n. 1 à
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ad art. 41 CL). Quant au juge du séquestre, lorsqu’il est saisi d’une requête de séquestre fondée sur l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP, à savoir lorsque le créancier possède contre le débiteur un titre à la mainlevée définitive, il statue aussi sur la constatation de la force exécutoire, s’il s’agit d’un jugement « Convention de Lugano » (art. 271 al. 3 LP ; ATF 139 III 135), la doctrine étant divisée sur le point de savoir s’il ne doit le faire que quand il en est requis, ou d’office (cf. Kren Kostkiewicz, in Kommentar zum SchKG, 4 e éd. 2017, n. 93 à 97 ad art. 271 SchKG ; Jeandin, Point de situation sur le séquestre à la lumière de la Convention de Lugano, in SJ 2017 II 27 à 66, spéc. 33, 36-37). Comme déjà dit plus haut (cf. consid. IIIb)aa)), le fait que l’art. 41 CL prévoit que le débiteur ne soit pas entendu dans le cadre de la procédure de constat du caractère exécutoire du jugement a pour effet que, en contrepartie, la partie succombante doit disposer d’une voie de recours contradictoire lui permettant de faire valoir ses moyens de défense, reposant sur les art. 34 et 35 CL ; c’est précisément le but et l’objet du recours prévu aux art. 43 CL (cf. Jeandin, Le point de la situation, in SJ 2017 II 27 ss, spéc. 43 ; Bucher, op. cit., n. 3 et 4 ad art. 43 CL). c) En l’espèce, à l’appui de son recours contre la décision constatant le caractère exécutoire des deux décisions italiennes, la recourante élève des griefs qui ont trait en réalité au déroulement de la procédure d’opposition au séquestre. Dans la mesure où l’art. 41 seconde phrase CL susmentionné dispose qu’elle ne peut présenter d’observations à ce stade, son droit d’être entendu ne peut avoir été violé pour les motifs qu’elle invoque, qui ne peuvent être examinés que dans le cadre du recours contre la décision sur opposition au séquestre. En définitive, ces moyens doivent être rejetés dans la mesure où ils sont recevables. V. a) La recourante invoque que l’ordonnance de séquestre aurait dû être précédée d’une décision sur l’exequatur, laquelle aurait directement pu faire l’objet d’un recours. Elle reproche au premier juge d’avoir ajouté, sous couvert de rectification, une constatation expresse du caractère exécutoire des jugements italiens dans le dispositif du prononcé motivé. b) aa) Le 22 juin 2017, le juge de paix a scellé une ordonnance de séquestre. Il est vrai que, puisqu’il en était requis, le juge de paix aurait déjà dû se prononcer sur le caractère exécutoire desdits jugements dans le cadre de la procédure de séquestre, en application de l’art. 271 al. 3 LP. Il semble qu’il ne l’ait pas fait, parce qu’il considérait qu’il pouvait statuer implicitement sur ce point, à titre incident. Or, d’après la jurisprudence et la doctrine dominante, un examen à titre incidente semble exclu (ATF 139 III 135 consid. 4.5.2 ; Kren Kostkiewicz, op. cit., 91 ad art. 271 SchKG et les réf. cit.). En tout état de cause, ce n’est pas la recourante qui a pu être lésée par cette omission, mais la partie qui avait requis formellement une décision à cet égard. Au demeurant, la recourante ne s’est pas prévalu de cette omission durant la procédure d’opposition au séquestre. Son argument est ainsi mal fondé. bb) Puis, par prononcé non motivé, daté du 29 août 2017 mais adressé aux parties le 25 septembre 2017, le juge de paix du district de Lausanne a rejeté l’opposition au séquestre et confirmé l’ordonnance de séquestre du 22 juin 2017. Enfin, par prononcé motivé adressé le 16 novembre 2017 et notifié à l’opposante le 17 novembre 2017, le juge de paix a ajouté un chiffre I au dispositif adressé aux parties le 25 septembre 2017 en ce sens qu’il a déclaré exécutoire en Suisse la décision n° [...] dans la cause n° [...] divisant les parties rendue le 4 février 2016 par le Tribunal ordinaire de [...] corrigée par ordonnance du 8 mars 2016, ainsi que la décision n° [...] dans la cause n° [...] divisant les parties rendue le 14 février 2017 par le Tribunal ordinaire de [...]. Il convient de relever que, comme les deux procédures sont indépendantes, et que la partie contre laquelle l’exécution est demandée ne peut pas émettre d’observations au stade de la déclaration d’exécuter, il était loisible au premier juge de ne pas statuer, formellement, dans la même décision sur l’un et l’autre point. Il devait cependant statuer sur la déclaration d’exécuter, puisqu’il en était requis. Cela étant, dans le prononcé motivé adressé aux parties le 25 septembre 2017, il a, pour la première fois, statué sur ce point. Manifestement, il a considéré que son dispositif était lacunaire et, matériellement, il ne l’a pas rectifié, ce qui eût supposé d’en modifier la teneur, mais l’a complété. Ce mode de faire n’est pas contraire à l’art. 334 CPC qui permet le complètement d’un jugement lacunaire. Au demeurant, comme, on l’a vu (cf. supra consid. III e)bb)), l’art. 47 ch. 1 CL 2007 habilite le créancier au bénéficie d’une décision devant être reconnue en application de cette convention à requérir des mesures conservatoires prévues par l’Etat requis sans qu’il soit nécessaire que cette décision soit déclarée exécutoire au sens de l’art. 41 CL, cela signifie que le créancier séquestrant peut se prévaloir du cas de séquestre de l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP sans avoir préalablement obtenu le constat du caractère exécutoire ; dans une telle configuration, le créancier devra établir la vraisemblance du caractère exécutoire de la décision dont il se prévaut (art. 271 al. 1 ch. 2 LP) et obtiendra le séquestre sur cette seule base et sans que le juge n’ait à statuer sur le constat ; cette question sera toutefois à trancher dans le cadre des opérations de validation prévues à l’art. 279 LP (Jeandin, Point de situation, in SJ 2017 III 33 s.). Il s’ensuit en l’espèce que, même si on devait considérer que le chiffre I du dispositif motivé devait être supprimé – ce qui n’est pas le cas - , cela n’implique encore pas que l’opposition au séquestre devrait être admise. En l’occurrence, comme on va le voir (cf. infra consid. IX), le caractère exécutoire des jugements serait de toute manière rendu vraisemblable sur la base des pièces au dossier, et l’opposition devrait être rejetée même s’il fallait admettre que le premier juge n’avait pas statué formellement sur le constat. La recourante n’explique pas, et on ne voit pas qu’elle ait un intérêt juridiquement protégé à faire constater que le premier juge ne pouvait pas procéder au complètement de son dispositif puisque, même sans ce complément, son opposition au séquestre devrait être rejetée. cc) Ces moyens doivent ainsi être rejeté dans la mesure où ils sont recevables. VI. a) Il reste à examiner le bien-fondé de la décision d’exequatur. Sur ce point, la recourante se réfère au contenu du courrier du 11 septembre 2017 qu’elle avait adressé au juge de paix, qu’elle reproduit in extenso, et dans lequel elle se prévalait du fait qu’elle n’avait pas prétendument reçu notification en Suisse des deux jugements italiens ; elle invoque aussi que, depuis la reddition de la décision, la situation a évolué, et notamment que les deux jugements italiens ont fait l’objet de procédure d’appel (sans effets suspensifs), et qu’elle-même fait l’objet de saisies en Italie de la part de l’intimée. b) aa) Selon l’art. 38 par. 1 CL 2007, les décisions rendues dans un Etat lié par la convention et qui y sont exécutoires sont mises à exécution dans un autre Etat lié par la convention après y avoir été déclarées exécutoires sur requête. Aux termes de l’art. 53 par. 1 et 2 CL 2007, la partie qui invoque la reconnaissance d’une décision ou sollicite la délivrance d’une déclaration constatant sa force exécutoire doit produire une expédition de celle-ci réunissant les conditions nécessaires à son authenticité ; la partie qui sollicite la délivrance d’une déclaration constatant la force exécutoire d’une décision doit aussi produire le certificat visé à l’art. 54 CL, sans préjudice de l’art. 55 CL. Le requérant doit donc en principe produire un certificat, délivré par les autorités compétentes de l’Etat où la décision a été rendue (art. 54 CL 2007) et sur lequel sont mentionnés l’autorité ayant délivré le certificat, la juridiction ayant prononcé la décision, la date de la décision, le numéro de référence de la cause, les parties en cause, la date de la notification ou, pour les décisions par défaut, celle de la notification de l’acte introductif d’instance, le texte de la décision, la mention selon laquelle la décision est exécutoire dans l’Etat d’origine ainsi que les personnes contre lesquelles elle est exécutoire (Annexe V CL 2007). L’art. 55 par. 1 CL stipule toutefois qu’à défaut de production du certificat visé à l’art. 54 CL, la juridiction ou l’autorité compétente peut impartir un délai pour le produire ou accepter un document équivalent ou, si elle s’estime suffisamment éclairée, en dispenser. bb) En l’espèce, l’intimée a produit avec sa requête de séquestre les deux jugements invoqués et les certificats nécessaires, conformes à l’Annexe V CL 2007. Cela n’est du reste pas contesté. c)aa) Selon l’art. 33 par. 1 CL 2007, les décisions rendues dans un Etat lié par la convention sont reconnues dans les autres Etats liés par la convention sans qu’il soit nécessaire de recourir à aucune procédure. D’après l’art. 34 CL, une décision n'est pas reconnue : si la reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de l’Etat requis (par. 1), si l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent n’a pas été notifié ou signifié au défaillant en temps utile et de telle manière qu’il puisse se défendre, à moins qu’il n’ait pas exercé de recours à l’encontre de la décision alors qu’il était en mesure de le faire (par. 2 ; la Suisse a émis une réserve selon laquelle elle n'applique pas cette exception, cf.art. 1 al. 3 AF du 11 décembre 2007 ; RO 2010 5601), ou si elle est inconciliable avec une décision rendue entre les mêmes parties dans l’Etat requis (par. 3) ou avec une décision rendue dans un autre Etat et pouvant être reconnue dans l'Etat requis (par. 4). La clause d’ordre public a une fonction essentiellement négative; elle permet au juge d'exclure l'application du droit étranger, lorsqu'elle heurterait de manière intolérable le sentiment du droit tel qu'il existe généralement en Suisse et violerait les règles fondamentales de l'ordre juridique suisse, ce qui n'est pas déjà le cas lorsque la règle étrangère est contraire à une disposition impérative de droit suisse (ATF 97 I 256 ; ATF 96 I 391 et 397 ; ATF 93 II 382 consid. 4a ; ATF 87 I 194 ; Bucher, op. cit, n. 6 ad art. 34 CL). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la notion d'incompatibilité avec l'ordre public suisse doit recevoir, en matière d'exécution de jugements étrangers, une interprétation plus étroite que lorsqu'il s'agit de l'application directe de la loi étrangère par le juge suisse. L'ordre public suisse s'oppose à l'exécution d'un jugement étranger lorsque ce jugement va, d'une manière intolérable, à l'encontre du sentiment du droit, tel qu'il existe généralement en Suisse, et viole les règles fondamentales de l'ordre juridique suisse (ATF 87 I 193 s. et les arrêts cités, ATF 96 I 387, 392, Bucher, op. cit., n. 9 ad art. 34 CL). bb) En l’espèce, la recourante ne précise pas dans son recours sur quel motif de refus – art. 34 ou 35 CL - elle fonde le refus de reconnaissance, si bien que sa contestation est difficile à cerner. Dans le courrier du 11 septembre 2017 qu’elle reproduit in extenso dans son recours, elle contestait que le second jugement lui ait été notifié en Suisse, mais non que les actes introductifs d’instance lui aient été valablement signifiés. Au demeurant, il ressort des pièces au dossier que les deux jugements ont été notifiés à son avocat en Italie. Elle ne prétend pas non plus que les jugements concernés seraient inconciliables avec d’autres jugements rendus dans un Etat partie à la Convention de Lugano. Elle invoque en revanche l’ordre public suisse. Ce moyen est inopérant dans la mesure où les griefs qu’elle énonce n’ont aucunement trait au contenu des jugements concernés. Elle fait valoir que ceux-ci feraient déjà l’objet d’une exécution forcée en Italie et apparemment que les montants séquestrés sont trop élevés, ce qui n’est d’aucune pertinence du point de vue de la reconnaissance des jugements. De toute manière, le débiteur ne peut opposer à une requête en constat du caractère exécutoire le fait que les prétentions issues du jugement auraient été éteintes postérieurement (Jeandin, Commentaire romand, CPC, n. 5a ad art. 327a CPC). d) En définitive, aucun motif de refus au sens des art. 34 et 35 CL n’étant établi, la décision du premier juge concernant la reconnaissance des jugements était justifiée. Le recours contre la décision d’exequatur doit en conséquence être rejeté. B. Recours contre la décision statuant sur l’opposition au séquestre VII. a) Le recours du 24 novembre 2017, introduit par acte écrit et motivé dans les dix jours suivant la notification de la décision attaquée, a été déposé dans les formes requises et en temps utile (art. 321 al. 1, 2 et 3 CPC, par renvoi de l’art. 278 al. 3 LP). Il est recevable. La réponse déposée le 23 février 2018, soit dans le délai de l’art. 322 al. 2 CPC, est également recevable. En revanche, les écritures déposées les 27 juillet, 5 et 8 novembre 2018 sont irrecevables, car tardives. En particulier, celle du 27 juillet 2018 ne peut être considérée comme une réplique à la réponse. b) En matière d'opposition au séquestre, les parties peuvent alléguer des faits nouveaux (art. 278 al. 3 LP); les pièces nouvelles sont également recevables. Cette disposition déroge à l'art. 326 al. 1 CPC et permet aux parties à un recours contre une décision sur opposition au séquestre d'alléguer des faits nouveaux. Toutefois, contrairement à ce que semble dire Jeandin (Commentaire romand, CPC, n. 4 ad art. 326 CPC) lorsqu'il précise que "l'art. 278 al. 3 LP admet tout fait nouveau", la portée de cette disposition, dont la lettre n'a pas changé, est selon la cour de céans la même que sous l'ancien droit, en ce sens que seuls les "vrais nova" peuvent être invoqués (Reiser, in Staehelin/Bauer/Staehelin (éd.), Basler Kommentar, SchKG II, n. 46 ad art. 278 LP; Bovey, La révision de la Convention de Lugano et le séquestre, in JdT 2012 lI 80 ss, p. 97 et les réf. cit. à la note infrapaginale n. 99 ; CPF 24 mars 2016/103 CPF, 30 septembre 2013/397 et les réf. cit; CPF, 30 septembre 2013/397 et les réf. cit. ; CPF, 3 mai 2013/185). Les pseudo-novas ne sont quant à eux recevables qu'en tant que celui qui les allègue établit qu'ils ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance bien qu'il ait fait preuve de la diligence requise. La doctrine précitée réserve, en ce sens, la possibilité d'invoquer des faits antérieurs à la décision de première instance, lorsque ceux-ci n'ont pu être invoqués au stade de l'opposition et que cette omission est excusable (« entschuldbar » ; Reiser, op. cit., nn. 47 et 49 ad art. 278 SchKG [LP] ; CPF, 30 septembre 2013/397 précité). En effet, en procédure de recours, les moyens nouveaux, admis par exception en application de l'art. 278 al. 3 LP, ne doivent en tout cas pas être admis plus largement que dans l'appel (CPF, 3 mai 2013/185). Ainsi, en principe, l’autorité de recours revoit la question posée au premier juge sur la base des mêmes faits. L’art. 278 al. 3 LP permet de tenir compte de faits qui se seraient produits depuis la décision du premier juge, mais il n’y a pas de raison de considérer que les parties pourraient de manière générale faire juger la cause à nouveau sur la base d’autres faits, en invoquant des pseudo-nova en deuxième instance (CPF, 15 juillet 2015/191). Dans un arrêt récent, le Tribunal fédéral a laissé la question ouverte, tout en précisant qu’en cas de pseudo-novas, il ne fallait pas omettre de statuer sur leur recevabilité, sous peine d’arbitraire (ATF 140 III 466). En l’espèce, les pièces produites avec le recours sont toutes antérieures à l’audience du 29 août 2017 ; plus particulièrement, il s’agit apparemment des pièces que la recourante a essayé d’introduire dans son courrier du 11 septembre 2017, après la clôture de la phase d’allégation ; au demeurant, la recourante n’explicite pas les raisons qui l’auraient empêchée de produire ces pièces à l’audience. Elles sont en conséquence irrecevables, vu les considérations qui précèdent. c) La recourante requiert la tenue de débats. Les art. 319 ss CPC ne prescrivent pas la tenue de débats dans le cadre de la procédure de recours contre une décision statuant sur une opposition au séquestre. Selon la jurisprudence, le droit d’être entendu garanti par les art. 53 al. 1 CPC, 29 al. 2 Cst. n’implique pas celui d’être entendu oralement (ATF 140 I 68 consid 9.6.1 ; ATF 134 I 140 consid. 5.3, JdT 2009 I 303 ; ATF 130 II 425 consid. 2.1). En l’espèce, on ne voit aucun élément susceptible d’empêcher la cour de céans de statuer sur la base des pièces au dossier, de sorte que la requête en tenue de débats doit être rejetée. VIII. a) La recourante invoque les mêmes violations du droit d’être entendu que celles invoquées à l’appui de son recours contre la décision d’exequatur. Elle soutient tout d’abord que le procès-verbal de séquestre ne lui a pas été notifié et qu’elle n’aurait pu en prendre connaissance que lors de l’audience du 29 août 2017. Elle n’aurait ainsi pas pu se préparer idéalement à l’audience d’opposition au séquestre. Enfin, elle reproche au juge de lui avoir renvoyé les déterminations et pièces qu’elle lui avait adressés le 11 septembre 2017, et d’avoir ainsi violé son droit de réplique spontané. b) Le droit d’être entendu garanti par l’art. 29 al. 2 Cst. confère à toute personne le droit de s'expliquer avant qu'une décision ne soit prise à son détriment, d'avoir accès au dossier, d'offrir des preuves quant aux faits de nature à influer sur la décision et de participer à l'administration des preuves ou, à tout le moins, de s'exprimer sur son résultat lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 II 218 consid. 2.3 ; ATF 142 III 48 consid. 4.1.1). Ce droit ne s'étend toutefois qu'aux éléments pertinents pour décider de l'issue du litige (ATF 130 II 425 consid. 2.1 ; ATF 129 II 497 consid. 2.2). En procédure sommaire, applicable en procédure de séquestre (art. 251 let. a CPC), la phase de l’allégation est close après un échange d’écriture, et un second échange d’écriture n’est ordonné qu’avec retenue (ATF 144 III 117 consid. 2, TF 4A_557/2017 du 21 février 2018, reproduit et résumé par l’Uni de NE, avec une note de Bohnet ; TF 5A_42/2018 du 31 août 2018 consid. 2.2, RSPC 6/2018 pp. 516 ss (no 2171) ; TF 5A_736/2017 du 8 juin 2018 consid. 3.2.2). Cela signifie que les parties ne peuvent pas prétendre à pouvoir s’exprimer à une seconde reprise (ATF 144 III 117 précité). Cette limite à un seul échange d’écriture ne remet pas en cause le droit de répliquer, à savoir le droit pour les parties de se prononcer sur chaque acte du tribunal ou de la partie adverse en vertu des art. 6 ch. 1 CEDH et 29 al. 1 et 2 Cst., et cela indépendamment que cette prise de position comprenne des éléments nouveaux ou importants (ATF 144 III 117 précité ; ATF 142 III 48 consid. 4.1.1 et les réf. cit.). Le droit de répliquer n’impose pas à l’autorité judiciaire l’obligation de fixer à la partie un délai pour déposer d’éventuelle observations, mais seulement de lui laisser un laps de temps suffisant pour déposer des observations si elle l’estime nécessaire (ATF 142 III 48 consid. 4.1.1 et les réf. cit.). En application de cette jurisprudence, le TF a posé que les autorités judiciaires devaient attendre dix jours avant de rendre leur décision (TF 5A_42/2018 du 31 août 2018 consid. 2.2 précité, qui précise cependant que le délai dépend des cas). Le Tribunal fédéral a rappelé récemment que le droit de réplique existait également en procédure sommaire (TF 5A_561/2018 du 14 décembre 2018 consid. 2.1 et les réf. cit.). c)aa) En l’espèce, le 23 juin 2017, l’Office des poursuites du district de Lausanne a envoyé une copie de l’ordonnance de séquestre par courriel à V.________, administrateur unique de la recourante. L’avocat de la recourante, dans son opposition au séquestre du 30 juin 2017, écrivait du reste ce qui suit : « Monsieur V.________ m’a transmis l’ordonnance de séquestre envoyée à l’Office des Poursuites du district de Lausanne, et qu’il a probablement reçue de cet office (…) ». La recourante, par son administrateur unique, a donc eu connaissance de la décision de séquestre du 22 juin 2017. Elle a donc pu faire opposition au séquestre en toute connaissance de cause, et elle l’a d’ailleurs fait. Quant au procès-verbal de séquestre n° 8’345'144 du 5 juillet 2017, il a été envoyé par pli recommandé le même jour aux parties par l’Office des poursuites du district de Lausanne. Pour le surplus, on ne voit pas ce que la recourante entend tirer du fait que le procès-verbal de séquestre n’aurait pas été notifié à son conseil. Il n’est d’ailleurs pas établi que l’Office aurait su que Me Bonfils était mandaté par la recourante. Il n’était en tous cas pas mentionné sur la requête de séquestre, et sa lettre d’opposition du 30 juin 2017, reçue le 3 juillet 2917 par le juge de paix, et dans laquelle il annonçait être mandaté par la débitrice, n’était pas adressée en copie à l’office. Un tel moyen, le cas échéant, aurait plutôt dû être invoqué à l’appui d’une plainte LP. Enfin, lors de l’audience, d’entrée de cause, la recourante n’a pas fait valoir qu’elle n’aurait pas reçu ledit procès-verbal. Ainsi, c’est à tort qu’elle prétend qu’elle n’a pas été en mesure de se préparer de manière idoine à l’audience d’opposition au séquestre. Au surplus, elle indique dans son recours et il ressort du procès-verbal de l’audience du 29 août 2018 que la recourante a fait valoir à l’audience des moyens, notamment l’absence de décision exécutoire. Enfin, les parties ont été convoquées à cette audience par courrier recommandé du 10 juillet 2017, ce qui leur laissait amplement le temps de s’y préparer. Mal fondé, le grief tiré de la violation du droit d’être entendu doit être rejeté. bb) La recourante fait également grief au premier juge de lui avoir retourné une correspondance du 11 septembre 2017, alors qu’elle exerçait selon elle son droit de réplique spontané. En l’espèce, comme exposé plus haut, en procédure d’opposition au séquestre, la phase de l’allégation se limite à un seul échange d’écritures. C’est donc de manière régulière que, à l’issue de l’audience du 29 août 2018, le premier juge a clos l’instruction et a passé aux plaidoiries, sous la réserve de la production d’une traduction d’un jugement italien que la recourante (qui n’avait pas produit de traduction à l’audience) a été autorisée à produire dans un délai au 11 septembre 2018. Il en découle que, dans le délai au 11 septembre 2017, seule la production de en cause à l’exclusion de toute autre pièce. En effet, au vu de ce qui précède, et conformément à la jurisprudence précitée valable en procédure sommaire (cf. supra consid. VIIIb)), le premier juge n’a pas ordonné un second échange d’écritures ni de seconds débats. La recourante ne pouvait donc, sous prétexte d’un prétendu droit de répliquer, se déterminer sur le fond et produire d’autres pièces que la traduction dont la production avait été réservée lors de la clôture de l’instruction. Seule l’intimée pouvait, le cas échéant, se prévaloir du droit de répliquer sur cette pièce nouvelle, ce qu’elle n’a pas fait. Mal fondé, le grief tiré de la violation du droit d’être entendu doit être rejeté. IX. a) Aux termes de l'art. 272 al. 1 LP, le séquestre est autorisé à condition que le créancier rende vraisemblable que sa créance existe (ch. 1), qu'on est en présence d'un cas de séquestre (ch. 2) et qu'il existe des biens appartenant au débiteur (ch. 3). Le séquestre est une mesure conservatoire urgente, qui a pour but d'éviter que le débiteur ne dispose de ses biens pour les soustraire à la poursuite pendante ou future de son créancier (ATF 116 III 111 consid. 3a ; ATF 107 III 33 consid. 2 ; TF 5A_205/2016 du 7 juin 2016, consid. 7.1). Le juge du séquestre statue en se basant sur la simple vraisemblance des faits. Les faits à l'origine du séquestre sont rendus vraisemblables lorsque, se fondant sur des éléments objectifs, le juge acquiert l'impression que les faits pertinents se sont produits, mais sans qu'il doive exclure pour autant la possibilité qu'ils se soient déroulés autrement (ATF 138 III 232 consid. 4.1.1; en général: cf. ATF 130 III 321 consid. 3.3 ; TF 5A_205/2016 du 7 juin 2016 consid. 7.1). De son côté, le poursuivi doit s'efforcer de démontrer, en s'appuyant sur les moyens de preuve à sa disposition, que son point de vue est plus vraisemblable que celui du créancier séquestrant (TF 5A_482/2010 du 16 septembre 2010 consid. 2.1 et la référence citée ; TF 5A_205/2016 du 7 juin 2016, consid. 7.1). S'agissant de l'application du droit, le juge procède à un examen sommaire du bien-fondé juridique, c'est-à-dire un examen qui n'est ni définitif, ni complet, au terme duquel il rend une décision provisoire (ATF 138 III 232 consid. 4.1.1 ; TF 5A_925/2012 du 5 avril 2013 consid. 9.2 et les références ; TF 5A_205/2016 du 7 juin 2016 consid. 7.1). b) Parmi les cas de séquestre figure celui de l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP, entré en vigueur le 1er janvier 2011 (RO 2010 5601), qui dispose que le créancier d’une dette échue et non garantie par gage peut requérir le séquestre des biens du débiteur qui se trouvent en Suisse, lorsque le créancier possède contre le débiteur un titre de mainlevée définitive. La loi vise un titre de mainlevée définitive au sens de l'art. 80 LP (TF 5A_953/2017 du 11 avril 2018 consid. 3.2.2.1 ; ATF 143 III 693 consid. 3.4.2 ; ATF 139 III 135 consid. 4.2; TF 5A_806/2014 du 28 avril 2015 consid. 2.2.1 ; 5A_866/2012 du 1er février 2013 consid. 4). Selon l'art. 80 al. 1 LP, le créancier qui est au bénéfice d'un jugement exécutoire peut requérir du juge la mainlevée définitive de l'opposition. Le jugement en question doit condamner le poursuivi à payer une somme d'argent déterminée, c'est-à-dire chiffrée. Le juge de la mainlevée doit vérifier que la prétention déduite en poursuite ressort du jugement qui lui est présenté. Il ne lui appartient toutefois pas de se prononcer sur l'existence matérielle de la prétention ou sur le bien-fondé du jugement. En particulier, il n'a pas à examiner les moyens de droit matériel que le débiteur pouvait faire valoir dans le procès qui a abouti au jugement exécutoire (TF 5A_953/2017 du 11 avril 2018 précité). Contrairement au cas de séquestres prévus au ch. 1 à 5 de l’art. 271 al. 1 LP, point n’est besoin, dans le cas du ch. 6, que le séquestrant rende vraisemblable l’existence de sa créance, car cette vraisemblance découle directement du titre produit (TF 5A_953/2017 du 11 avril 2018 consid. 3.2.2.1 ; CPF 18 juillet 2013/299, CPF 18 septembre 2013/378). Enfin, dans la procédure d'opposition à l'ordonnance de séquestre fondée sur un titre de mainlevée étranger (art. 278 LP), le séquestré n'est pas en droit d'attaquer la décision d'exequatur de ce titre. Il peut seulement invoquer des motifs spécifiques au séquestre (ATF 143 III 693 consid. 3.3 ; TF 5A_953/2017 du 11 avril 2018 consid. 3.2.2.2). c) En l’espèce, l’intimée, par les jugements italiens des 4 février 2016, corrigé par ordonnance du 8 mars 2016, et du 14 février 2017, déclarés exécutoires en Suisse par le juge de paix dans son prononcé adressé aux parties le 16 novembre 2017, est au bénéfice de titre à la mainlevée exécutoire au sens de l’art. 80 LP, de sorte que le cas de séquestre prévu à l’art. 271 al. 1 ch. 6 LP est réalisé. Le séquestre a été requis et ordonné pour exactement les montants dont le paiement est ordonné. L’intimée n’avait pas à rendre vraisemblable l’existence de ses créances et il n’est pas douteux que le séquestre porte sur des avoirs de la recourante. Les conditions posées par l’art. 272 LP sont donc réalisées. Au demeurant, même si elle n’était pas au bénéfice d’une décision formelle du juge de l’exécution suisse constatant le caractère exécutoire de ces jugements – ce qui n’est pas le cas au vu des considérants I à VI qui précèdent –, il ressortirait du dossier – qui contient les certificats italiens au sens de l’art. 54 CL – que l’intimée rend vraisemblable l’existence de décisions exécutoires, et que l’opposition au séquestre devrait également être rejetée. X. La recourante soutient divers moyens, qui ont trait pour la plupart à la procédure d’exequatur ou sont infondés, et qui peuvent être rejetés comme suit. a) Elle invoque que le premier juge ne pouvait introduire dans le prononcé motivé la décision d’exequatur. Ce moyen est irrecevable car il ne vise pas la décision sur opposition au séquestre, mais la décision d’exequatur. Au demeurant, il doit être rejeté pour les motifs développés aux consid. I à VI ci-dessus. b) La recourante soutient que l’ordonnance de séquestre aurait dû être précédée par une décision d’exequatur. Ce moyen est également irrecevable, pour les mêmes raisons. Au demeurant, il doit être rejeté pour les motifs développés au consid. V ci-dessus. c) La recourante fait valoir que le premier jugement italien du 4 février 2016 a fait l’objet d’une décision d’exécution italienne qui ne lui aurait pas été notifiée en Suisse, que le second jugement du 14 février 2017 ne lui a pas été notifié en Suisse et que la décision d’exécution italienne de ce second jugement ne lui a pas non plus été notifiée en Suisse. Ces moyens ont trait, à nouveau, au bien-fondé de la décision d’exequatur, confirmée par la cour de céans. On l’a vu (cf. consid. VI c)bb)), les art. 34 et 35 CL qui énoncent exhaustivement les motifs susceptibles de faire obstacle à l’exequatur, ne permettent pas au juge de l’Etat requis d’examiner la validité de la notification du jugement en cause (cf. en outre CPF 27 juillet 2016/235). Quoi qu’il en soit, il ressort du dossier que les deux jugements italiens dont l’exécution est demandée en Suisse ont bien été notifiés à l’avocat de la recourante en Italie ; du reste, celle-ci allègue dans son recours avoir fait appel de ces deux jugements. Ce moyen est sans consistance. d) La recourante fait valoir que les prétentions litigieuses font déjà l’objet d’une exécution forcée en Italie. Ce moyen est sans pertinence, dès lors que la loi suisse prévoit que la mesure conservatoire qu’est le séquestre est possible en cas de jugement exécutoire, sans réserver d’exceptions quand il existe des mesures prises à l’étranger. Il n’aurait de portée que si l’exécution forcée en Italie aurait porté et que la créance serait éteinte en tout ou partie, ce qui n’est pas rendu vraisemblable. e) La recourante fait valoir qu’un montant plus important que les créances en cause auraient fait l’objet de séquestre, en se référant à des procédures d’exécution italiennes. Comme on l’a vu au considérant précédent, le moyen tiré des procédures d’exécution italiennes est sans pertinence. Au surplus, le fait que le séquestre a été ordonné sur des comptes de la recourante dans deux banques en Suisse ne peut pas aboutir à ce que l’on revoie une ordonnance de séquestre sur la base de faits que la recourante admet être postérieurs, puisqu’elle allègue elle-même que la situation a évolué. Il n’y a là aucun abus de droit comme le prétend la recourante. L’éventualité d’un dépassement, qui n’est d’ailleurs pas démontré en l’espèce, est inhérente au système du séquestre. Cette question pourra être soulevée dans le cadre de la procédure de validation du séquestre (art. 279 CPC). f) En définitive, le recours contre la décision statuant sur l’opposition au séquestre doit être rejeté. XI. En conclusion, les causes doivent être jointes, les recours rejetés et le prononcé confirmé. Vu le rejet des recours, les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 1'800 fr. doivent être mis à la charge de la recourante, qui versera en outre à l’intimée des dépens de deuxième instance, fixés à 2'500 fr. (art. 106 al. 1 CPC ; art. 3 al. 2 et 8 TDC [tarif du 23 novembre 2010 des dépens en matière civile ; RSV 270.11.6).
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